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Directives pour l’élaboration des normes de contrôle interne

L’Assemblée générale décide de prendre acte du rapport du Secrétaire général sur les
directives pour l’élaboration des normes de contrôle interne et de faire siennes les1

observations et recommandations du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires figurant dans le rapport de celui-ci et, dans ce contexte, prie le Secrétaire2

général de lui présenter, à sa cinquante-quatrième session, par l’intermédiaire du Comité des
commissaires aux comptes et du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, un rapport tenant compte des Directives pour l’élaboration des normes de
contrôle interne approuvées par l’Organisation internationale des institutions supérieures
de contrôle des finances publiques, selon qu’il conviendra.
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